
Spécialité : espaces naturels, espaces verts 
 

Option : soins apportés aux animaux 
 
 

 

I. Connaissances théoriques de base 
- Identifier les principales espèces animales. 
- Maîtriser les bases essentielles en anatomie animale : locomotion, nutrition, 

reproduction. 
- Connaître leurs modes de vie, leur régime alimentaire, leur lieu de vie, les soins 

essentiels à leur apporter. 
- Maîtriser les règles de base de l’alimentation et du rationnement des animaux. 
- Maîtriser les bases en hygiène, contrôle sanitaire et soins vétérinaires. 
- Maîtriser le vocabulaire lié aux animaux. 
- Maîtriser l’outillage lié à l’entretien des animaux et de leur lieu de vie. 
- Connaître les structures liées à l’élevage des animaux. 

 
II. Mise en œuvre 

- Assurer le nourrissage des animaux. 
- Etre attentif aux comportements des animaux. 
- Assurer les soins simples des animaux. 
- Entretenir et réparer les lieux d’accueil et de vie des animaux.  
- Enregistrer les données techniques se rapportant au suivi de l’élevage. 
- Respecter les règles de sécurité et les normes sanitaires. 
- Assurer le suivi et la gestion des stocks alimentaires et autres. 
- Maintenir une organisation. 

 
III. Calculs et mesures  

- Réaliser un dosage. 
- Faire des conversions de quantités et d’unités de mesure. 
- Maîtriser le calcul pratique : addition, soustraction, division et multiplication ; les 

fractions et les pourcentages. 
 
IV. Hygiène et sécurité du travail 

- Assurer le rapatriement du matériel, des matériaux, le rangement des instruments, 
notamment les plus tranchants. 

- Connaître et respecter les règles d’hygiène et de sécurité : 
o sécurité et hygiène liées aux produits, aux aliments, aux matériaux utilisés 

(nuisances, nocivité, toxicité…) ; 
o sécurité et hygiène liées à l’utilisation de l’outillage (blessure, coupure, 

brûlure, risque électrique…) ; 
o sécurité liée au métier : contact avec les animaux. 

- Avoir les gestes et postures adaptés. 
- Connaître et porter les équipements de protections individuelles nécessaires (gants, 

chaussures de sécurité,…)  
 


